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La présente note de service a pour objet de rappeler que la méthode HACCP doit être enseignée dans la
formation de toutes les spécialités de l'option "Industries Agro-Alimentaires" (IAA) du BTSA.

En effet, la méthode HACCP fait partie de la nouvelle approche réglementaire en matière de sécurité des
denrées alimentaires, développée en application de la directive 93/43/CEE
du 14 juin 1993.

Il est fait référence à cette méthode HACCP de façon explicite dans les recommandations pédagogiques des
objectifs II des modules D421, D431 et D441 et dans le contenu de l'objectif III du module D444.

Il est recommandé de mettre en oeuvre une séquence de formation en pluridisciplinarité sur ce thème, intégrant
une approche pratique (analyse d'une chaîne de fabrication dans une entreprise ou dans l'atelier technologique
de l'établissement).

Celle-ci devra permettre aux étudiants de percevoir l'ensemble des incidences (économiques, humaines,
techniques ...) de la mise en place de la méthode HACCP dans une unité de production.

Les enseignants sont invités à participer aux stages de formation prévus dans le cadre du programme national de
formation.
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